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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUES 
DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE 
D’IRAN

Préambule

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
islamique d’Iran, ci-après dénommés les « Parties contractantes »,

Désireux d’intensifier la coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux États ;
Prévoyant d’utiliser leurs ressources économiques et leurs mécanismes potentiels dans le 

domaine des investissements, ainsi que d’instaurer et de maintenir des conditions favorables aux 
investissements réalisés par des investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le territoire de 
l’autre ;

Reconnaissant la nécessité de promouvoir et de protéger les investissements réalisés par des 
investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord, il est fait application des définitions ci-dessous.
1. Le terme « investissement » désigne tout type de bien ou d’actif, investi par un 

investisseur de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre conformément aux lois et 
règlements de cette dernière, et comprend notamment :

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que les droits y afférents ;
b) Les parts, actions ou toute autre forme de participation dans des sociétés ;
c) Les créances financières ou droits sur toute prestation ayant une valeur économique ;
d) Les droits de propriété industrielle et intellectuelle, tels que les brevets, modèles 

d’utilité, dessins ou modèles industriels, marques et noms commerciaux, le savoir-
faire et la clientèle ;

e) Les droits sur la recherche, l’extraction et l’exploitation de ressources naturelles.
2. Le terme « investisseur » désigne, en ce qui concerne chaque Partie Contractante, les 

personnes suivantes qui réalisent des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante 
:

a) Les personnes physiques qui, selon la législation de cette Partie contractante, sont 
considérées comme des ressortissantes de celle-ci et n’ont pas la nationalité de 
l’autre Partie contractante ;
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b) Les personnes morales de l’une des Parties contractantes qui sont constituées 
conformément à la législation de cette Partie contractante et qui ont leur siège ainsi 
que leurs activités économiques réelles sur le territoire de celle-ci.

3. Le terme « rendements » désigne les montants légalement générés par un investissement, 
tels que les bénéfices tirés de l’investissement, les dividendes, les redevances et les commissions.

4. Le terme « territoire »

 désigne le territoire relevant de la souveraineté ou de la juridiction de chaque Partie 
contractante, et comprend également les espaces maritimes concernés.

Article 2. Promotion des investissements

1. Chaque Partie contractante encourage ses ressortissants à investir sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, et instaure des conditions favorables à cette fin.

2. Chaque Partie contractante, sous réserve de ses lois et règlements, encourage les 
ressortissants de l’autre Partie contractante à investir sur son territoire, et instaure des conditions 
favorables à cette fin.

Article 3. Admission des investissements

1. Chaque Partie contractante, eu égard à ses lois et règlements, admet les investissements 
réalisés sur son territoire par les personnes physiques et morales de l’autre Partie contractante.

2. Chaque Partie contractante accorde, après l’admission d’un investissement, toutes les 
autorisations qui sont nécessaires, conformément à ses lois et règlements, à la bonne réalisation 
dudit investissement.

Article 4. Protection des investissements

1. Les investissements que des ressortissants et des personnes morales de l’une des Parties 
contractantes réalisent sur le territoire de l’autre bénéficient sur ledit territoire d’une protection 
juridique complète et d’un traitement équitable non moins favorable que celui que cette autre 
Partie contractante accorde à ses investisseurs ou à ceux de tout État tiers qui se trouvent dans une 
situation comparable.

2. Si une Partie contractante accorde des droits et avantages spéciaux à un ou plusieurs 
investisseurs d’un État tiers en vertu d’un accord existant ou futur établissant une zone de libre-
échange, une union douanière, un marché commun ou une organisation régionale similaire, et/ou 
en vertu d’un accord tendant à éviter la double imposition, elle n’est pas tenue d’accorder de tels 
droits et avantages aux investisseurs de l’autre Partie contractante.

Article 5. Dispositions plus favorables

Nonobstant les conditions énoncées dans le présent Accord, les dispositions plus favorables 
qui ont été ou peuvent être convenues entre l’une des Parties contractantes et un investisseur de 
l’autre sont applicables.
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Article 6. Expropriation et indemnisation

1. Les investissements réalisés par des investisseurs d’une Partie contractante ne sauraient 
être expropriés, nationalisés ou soumis à des mesures similaires par l’autre Partie contractante, 
sauf pour des raisons d’utilité publiques, conformément à une procédure régulière, de manière non 
discriminatoire et moyennant le versement d’une indemnité rapide et effective.

2. L’indemnisation correspond à la valeur marchande de l’investissement immédiatement 
avant l’exécution ou l’annonce de la mesure d’expropriation, de nationalisation ou de confiscation.

Article 7. Pertes

Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements se sont dépréciés en 
raison d’un conflit armé, d’une révolution ou d’un état d’urgence similaire sur le territoire de 
l’autre Partie contractante se voient accorder par cette dernière un traitement non moins favorable 
que celui accordé à ses propres investisseurs ou à ceux de tout autre pays tiers.

Article 8. Rapatriement et transfert

1. Chaque Partie contractante autorise de bonne foi l’exécution libre et sans retard excessif 
de tous les transferts afférents aux investissements faisant l’objet du présent Accord. Ces transferts 
comprennent :

a) Les rendements ;
b) Le produit de la cession ou de la liquidation de tout ou partie d’un investissement ;
c) Les redevances et commissions liées aux accords de transfert de technologies ;
d) Les montants payés au titre des articles 6 et 7 ;
e) Les remboursements de prêts liés à un investissement spécifique ;
f) Les salaires mensuels et traitements perçus par les ressortissants de l’une des Parties 

contractantes qui ont obtenu sur le territoire de l’autre les permis de travail 
correspondants aux fins d’un investissement ;

g) Les paiements découlant du règlement de différends visés à l’article 11 du présent 
Accord.

2. Sauf accord contraire avec l’investisseur, les transferts sont effectués rapidement, sans 
retard excessif, dans une devise convertible et au taux de change officiel en vigueur le jour où le 
transfert est effectué.

Article 9. Subrogation exécutoire

Si une Partie contractante ou son organisme désigné subroge un investisseur en vertu d’un 
paiement effectué en exécution d’un contrat d’assurance ou de garantie contre les risques non 
commerciaux :

a) Cette subrogation est reconnue par l’autre Partie contractante ;
b) Le ou la subrogé(e) n’est pas autorisé(e) à exercer des droits autres que ceux que 

l’investisseur aurait été autorisé à exercer ;
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c) Les différends entre le ou la subrogé(e) et la Partie contractante hôte sont réglés 
conformément aux dispositions de l’article 11 du présent Accord.

Article 10. Respect des engagements

Chaque Partie contractante garantit le respect des engagements qu’elle a conclus à l’égard des 
investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie contractante.

Article 11. Règlement des différends entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre 
Partie contractante

1. Si un différend concernant un investissement survient entre une Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’investissement est réalisé et un ou plusieurs investisseurs de l’autre Partie 
contractante, la première Partie contractante mentionnée et ledit ou lesdits investisseurs s’efforcent 
en priorité de le régler à l’amiable par voie de consultation et de négociation.

2. Si la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement est réalisé et ledit ou 
lesdits investisseurs ne parviennent pas à se mettre d’accord dans les six mois suivant la 
notification de la réclamation adressée par une partie à l’autre, le différend peut, à la demande de 
l’un ou de plusieurs desdits investisseurs, être soumis :

a) Aux juridictions compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement est réalisé ou, dans le respect des propres lois et règlements de celle-
ci :

b) À un tribunal d’arbitrage ad-hoc composé de trois membres et institué comme suit :
La partie au différend qui souhaite soumettre celui-ci à l’arbitrage désigne un(e) arbitre 

moyennant une notification écrite adressée à l’autre partie. L’autre partie désigne un(e) arbitre 
dans les soixante jours suivant la date de réception de ladite notification, et les arbitres ainsi 
nommés doivent, dans les soixante jours suivant la date de la dernière nomination, désigner le ou 
la surarbitre. Si aucune des parties ne désigne son arbitre dans le délai mentionné ou si les arbitres 
nommés ne s’entendent pas sur le ou la surarbitre, chaque partie peut demander au président ou à 
la présidente de la Cour internationale d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale de 
désigner l’arbitre de la partie défaillante ou le ou la surarbitre, selon le cas. Le ou la surarbitre est 
désigné(e), dans tous les cas, parmi les ressortissants d’un pays ayant des relations diplomatiques 
avec les deux Parties contractantes.

3. L’arbitrage se déroule conformément au Règlement d’arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI).

4. Un différend soumis en premier lieu aux juridictions compétentes de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l’investissement est réalisé, pour autant qu’il soit en cours, 
ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec l’accord des parties ; et si un jugement sans appel est 
rendu, il ne peut être soumis à l’arbitrage.

5. Les juridictions nationales ne sont compétentes pour aucun différend soumis à l’arbitrage. 
Toutefois, les dispositions du présent paragraphe n’empêchent pas la partie gagnante de demander 
l’exécution de la sentence arbitrale devant les juridictions nationales.

6. Les décisions du tribunal sont sans appel et contraignantes pour les parties au différend.
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Article 12. Règlement des différends entre les Parties contractantes

1. Tous les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord sont en priorité réglés à l’amiable par voie de consultation. Si un 
tel différend n’a pas été réglé dans les six mois suivant la date de la demande de consultation, 
l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, dans le respect de ses lois et règlements, le 
soumettre à un conseil d’arbitrage composé de trois membres (deux arbitres désignés par les 
Parties contractantes et un(e) surarbitre), moyennant une notification adressée à l’autre partie.

Si le différend est soumis à l’arbitrage, l’une ou l’autre des Parties contractantes désigne un(e) 
arbitre dans les soixante jours suivant la réception de la notification, et les arbitres ainsi nommés 
désignent le ou la surarbitre dans les soixante jours suivant la date de la dernière nomination. Si 
aucune des Parties Contractantes ne désigne son propre arbitre ou si les arbitres nommés ne 
s’entendent pas sur la nomination du ou de la surarbitre dans lesdits délais, l’une ou l’autre des 
Parties contractantes peut demander au président ou à la présidente de la Cour internationale de 
Justice de désigner l’arbitre pour le compte de la partie défaillante ou le ou la surarbitre, selon le 
cas. Toutefois, le ou la surarbitre doit être ressortissant(e) d’un pays ayant des relations 
diplomatiques avec les deux Parties contractantes au moment de l’arbitrage.

2. Si, dans le cas où le ou la surarbitre doit être nommé(e) par la Cour internationale de 
Justice, le ou la président(e) de la Cour est empêché(e) d’exercer sa fonction ou s’il ou elle est 
ressortissant(e) de l’une des Parties contractantes, la nomination est faite par le ou la vice-
président(e) de la Cour, et si ce dernier ou cette dernière est également empêché(e) d’exercer sa 
fonction ou s’il ou elle est ressortissant(e) de l’une des Parties contractantes, la nomination est 
faite par le ou la membre de la Cour ayant le plus d’ancienneté qui n’est pas ressortissant(e) de 
l’une des Parties contractantes.

Les décisions du conseil d’arbitrage sont contraignantes pour les Parties contractantes.
3. Sous réserve d’autres dispositions convenues entre les Parties contractantes, le tribunal 

détermine sa procédure et le lieu d’arbitrage.
4. Les décisions du tribunal sont contraignantes pour les Parties contractantes.

Article 13. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur trente jours suivant la date de la dernière des notifications 
par lesquelles chaque Partie contractante informe l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de ses formalités juridiques internes nécessaires à cette fin.

Article 14. Durée et dénonciation

1. Le présent Accord est valable pendant une période de dix ans à compter de sa date 
d’entrée en vigueur. Après l’expiration de ladite période, il reste en vigueur, sauf si l’une des 
Parties contractantes notifie à l’autre, moyennant un préavis écrit de six mois, son intention de le 
dénoncer.

2. S’agissant des investissements réalisés ou acquis avant l’expiration de la validité du 
présent Accord, les dispositions de tous les autres articles de l’Accord continuent de s’appliquer 
pendant une nouvelle période de dix ans à compter de la date d’expiration.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.

FAIT à Téhéran, le 2 octobre 1998, en double exemplaire en langues polonaise, persane et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
Pour le Gouvernement de la République islamique d’Iran :
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PROTOCOLE

Lors de la signature de l’Accord relatif à la promotion et à la protection réciproques des 
investissements entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la 
République islamique d’Iran, les Parties contractantes ont également convenu de la disposition 
suivante, qui est réputée faire partie intégrante de l’Accord :

‒En ce qui concerne la République de Pologne, le présent Accord s’applique à tous les 
investissements réalisés par des investisseurs de la République islamique d’Iran sur le territoire de 
la République de Pologne, conformément à la législation de cette dernière en matière 
d’investissements et à ses règlements d’application ou aux lois et règlements qui succéderont à la 
législation et aux règlements susmentionnés.

‒En ce qui concerne la République islamique d’Iran, le présent Accord ne s’applique qu’aux 
investissements approuvés par ses autorités compétentes. L’autorité compétente en République 
islamique d’Iran est :

L’Organisme iranien d’investissement et d’assistance économique et technique.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République islamique d’Iran :
[SIGNÉ]


